
 



 



 

 

 



Le quorum étant atteint, M. ANDRE, Chef d’établissement, ouvre la séance à 18h07, en 

s'assurant que tous les membres aient reçu le procès-verbal du conseil d'administration précédent 

ainsi que l’ordre du jour. 

1- Adoption de l’ordre du jour 

 
L'ordre du jour modifié (retrait du point 5) est adopté à l'unanimité 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 

2- Adoption du PV du CA précédent 

 
Le procès-verbal du Conseil d’Administration précédent est adopté à l’unanimité 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 

18h10 - Arrivée Mme Berthaud 

VIE MATERIELLE ET FINANCIERE 

 

3- Convention de partenariat entre la collectivité et le collège 

 
M. André présente cette convention et précise que le nouvel assistant de prévention de 

l’établissement est Mme Fajoux. 

Objet de la convention : « la présente convention, prévue par l’article L. 421-23 du code de 

l’éducation, a pour objet de préciser les modalités d’exercice des compétences du Département 

et du collège, afin de garantir le bon fonctionnement de l’établissement, dans le respect des 

principes de service public, de libre administration des collectivités territoriales et d’autonomie 

des collèges ». 

Il est précisé que le CD85 a la main sur le budget. Depuis peu, il a aussi l’autorité fonctionnelle 

 contradiction possible entre l’autorité du chef d’établissement et le Département concernant la 

dépense de l’argent public. La question se pose également sur le devenir des adjoints 

gestionnaires, partagés entre le CD85 et l’Education Nationale. 

 

La signature de la convention est accordée à l’unanimité 

 

 

 



Résultat des votes 

Nombre de votants 14 Votes exprimés 14 

Pour 14 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 

4- Compte financier : arrêt des comptes et intégration du résultat 

 
Présenté par Mme Michardière en présence de Mme Lozachmeur 

 

 

 

 baisse des effectifs 
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18h51 - Départ Mme Fontaine 

 

L’arrêt des comptes est adopté à l’unanimité 

 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 
Mme Lozachmeur présente ensuite le rapport du compte financier 2022 et la proposition de 

ventilation du résultat : 

 



 

 
 

 

 

 
L’intégration des résultats est adoptée à l’unanimité 

 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 

 

 

 

 



5- DBM pour information 

 

Mme Michardière présente une DBM pour information : 20.91 € de subvention départementale (par 
trimestre) dans le cadre de la démarche de valorisation de la restauration des collèges publics par le 
biais d’un dispositif encourageant les établissements dans l’achat de denrées de qualité. 

 

Modalités d’attribution 

L’attribution de cette subvention se base sur différents seuils calculés par rapport au pourcentage de 
produits sous SIQO (Signe d’Identification de Qualité de l’Origine) :  

De 0 à 30 % => attribution de 0 euros de subvention  

De 30 à 50 % => attribution suivant une proportionnalité du pourcentage obtenu  

Au-dessus de 50 % => attribution de 0,10 € centimes d’euros 

 

6- Délégation de signature : marchés départementaux 

 

Le Chef d’établissement du collège Marais Poitevin demande au CA l’accord de donner mandat au 

Département de la Vendée pour signer, en son nom et pour son compte, les modifications et ordres 

de service relatifs aux marchés (voir liste ci-dessous), pour le représenter vis-à-vis du titulaire du 

marché et pour coordonner l’ensemble des prestations.  

 Approvisionnement en viandes fraîches et réfrigérées de qualité 
 Approvisionnement en denrées alimentaires issues de l'Agriculture Biologique 
 Approvisionnement en produits de la mer et/ou issus de l’aquaculture  

La délégation de signature est accordée à l’unanimité 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 

7- Contrats et conventions 

 
Le CE demande l’autorisation au CA pour signer le renouvellement du contrat d’autorisation de 
reproduction par reprographie d’œuvres protégés. 
 
Autorisation adoptée à l’unanimité 
 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 



Le CE demande l’autorisation au CA pour signer la convention relative à l’utilisation et 
l’animation d’équipements sportifs mis à disposition par la commune de Benet. 

 

Résultat des votes 

Nombre de votants 13 Votes exprimés 13 

Pour 13 Abstentions, blancs, nuls 0 

Contre 0   

 

VIE PEDAGOGIQUE 

 

8- Auto-évaluation - pour information 

M. André indique qu’il sera en visio-conférence le vendredi 7 avril pour préparer le rendez-vous du jeudi 

8 juin : visite de 2 inspectrices, Madame Mounsi IA-IPR de Lettres et Madame Lesgourgues, IEN 1er 

degré, et de Madame Heraud, Principale du collège Couzinet de Chantonnay pour un « regard 

extérieur » sur le travail d’auto-évaluation. Ce travail et ces conclusions doivent servir de socle, en plus 

du projet académique à paraître, au nouveau projet d’établissement. 

M. André ajoute des informations concernant le DNB 2022 issues de la fiche « indicateurs de résultats 

des collèges 2022 » que le ministère publie désormais et du document « Fiche DNB » édité par le 

Service de l’Evaluation, la Prospective et la Performance du Rectorat de Nantes : 

 Le nombre de candidats admis à l’examen reste inférieur aux moyennes académiques et 

départementales, et de 5 points inférieur au taux de réussite attendu compte tenu des 

caractéristiques sociales de l’établissement. 

 En revanche, la note moyenne des élèves est supérieure de 1,3 point à la moyenne attendue, et 

la proportion d’élèves ayant une mention « très bien » est supérieure à la moyenne 

départementale. 

 Les résultats sont supérieurs à la moyenne départementale en français, mathématiques, et 

sciences mais inférieurs en histoire-géographie. 

 Le taux d’accès de la 6ème à la 3ème est de 95%, 3 points supérieur à la moyenne académique, ce 

qui signifie qu’une large majorité des élèves qui entrent en 6ème dans l’établissement poursuivent 

jusqu’en 3ème. 

9- Calendrier de fin d’année 

14 juin : oral du DNB 

26 et 27 juin : épreuves écrites du DNB 

27 juin à partir de 14h : résultat des affectations 3e 

3 juillet : conseil d’administration 

4 juillet : commission de liaison CM2 / 6e 

4 juillet soir : « Bal de Promo 3 e » 

7 juillet : randonnée autour de Benet pour les élèves présents (et inscrits) dans le cadre de « Terre de 

Jeux 2024 », à confirmer 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


